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Convention PCRS Lot-et-Garonne 

 

ANNEXE 1 – Liste des Partenaires signataires de la Convention 
 
 
PARTENAIRES FONDATEURS 
 

REF 

INTERNE 
NOM DE LA STRUCTURE SIRET ADRESSE CODE POSTAL VILLE 

 TERRITOIRE D’ENERGIE 

LOT-ET-GARONNE (TE 47) 
254 70 18 

24 000 16 
26, Rue 
Diderot 

47 031 AGEN cedex 

 ENEDIS     

 GIP ATGERI 130 00 07       

63 000 16 
6, PARVIS DES 

CHARTRONS 
33 075 BORDEAUX 

CEDEX 

 
 

NOUVEAUX PARTENAIRES 
 

REF 

INTERNE 
NOM DE LA STRUCTURE SIRET ADRESSE CODE POSTAL VILLE 
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Convention PCRS Lot-et-Garonne 

 

ANNEXE 1 bis – Signature des Nouveaux Partenaires 
 

 

 

 

 

 

Nom du Partenaire : …………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
SIRET ………………………………………………………………………………………………………………………………………………..………………… 
 
Adresse ……………………………………………………………………………………………………………………………………….……………………… 
 
 
 

 

 

La Convention « Mise en œuvre d’un partenariat technique et financier pour la constitution d’un fond 

de plan « très grande échelle » sur le territoire du département de Lot-et-Garonne au format d’échange 

PCRS » a été approuvée par …………………………………………………………………………………………………….………….., 

 

 

 

A ……………………………………………………………..……………………………………….. 

le ……………………/………….……/………………………..………. 

 

 
Nom et Qualité du signataire 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

NB : transmettre la copie de l’acte autorisant la signature 
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ANNEXE 8 : LISTE DES AYANTS DROIT 

Tenue à jour par l’APLC 

 
Pour TE 47 :   
 
 
 
 
 
Pour Enedis :   
 
 
 
 
 
 
 

Pour le GIP ATGeRi : 
 
- La collectivité « Région NOUVELLE-AQUITAINE » uniquement pour ses besoins propres ; 
- Les services de l’Etat en cas de gestion de crise pour leurs besoins propres ; 
- Les SDIS membres du GIP ATGeRi.  
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ANNEXE 8 bis : LISTE DES AYANTS DROIT DU PARTENAIRE 

Déclarée par le Partenaire 
 
 
 
Nom du Partenaire : ……………………………………………………………………………………………..…………………………….. 
 
Ayant Droit n°1 :  
 Nom ……………………………………………………………………………………………..………………………………………… 
 Siret : ………………………………………………………………………………………….………………………………………….. 
 Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 Contact (Nom / Mail / Téléphone) : ……………………………………….…………………………………………………. 
 
 
Ayant Droit n°2 :  
 Nom ……………………………………………………………………………………………..………………………………………… 
 Siret : ………………………………………………………………………………………….………………………………………….. 
 Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 Contact (Nom / Mail / Téléphone) : ……………………………………….…………………………………………………. 
 
 
Ayant Droit n°3 :  

Nom ……………………………………………………………………………………………..………………………………………… 
 Siret : ………………………………………………………………………………………….………………………………………….. 
 Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 Contact (Nom / Mail / Téléphone) : ……………………………………….…………………………………………………. 
 
 
Ayant Droit n°4 :  
 Nom ……………………………………………………………………………………………..………………………………………… 
 Siret : ………………………………………………………………………………………….………………………………………….. 
 Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 Contact (Nom / Mail / Téléphone) : ……………………………………….…………………………………………………. 
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ANNEXE 9 : ACTE D’ENGAGEMENT 

 
 

ACTE D'ENGAGEMENT D'UN AYANT DROIT OU D’UN PRESTATAIRE 

 
Les données désignées ci-après sont la propriété des Partenaires « Mise en œuvre d’un partenariat 
technique et financier pour la constitution d’un fond de plan « très grande échelle » sur le territoire du 
département de Lot-et-Garonne au format d’échange PCRS » : 
 
- L’ortho PCRS image 
- le PCRS vecteur 
- Les mises à jour en continu du PCRS Lot-et-Garonne 
 
Ces fichiers sont mis à la disposition : 
 
De l’Ayant Droit ou du Prestataire : 
 
Nom, raison sociale : 
Siège social : 
N° de SIRET : 
Code juridique de l'établissement : 
Coordonnées du référent (nom, téléphone, e-mail) : 
  
Ci-après désigné “ le dépositaire ”, 
  
  
Par le bénéficiaire des données de la Convention « Mise en œuvre d’un partenariat technique et 
financier pour la constitution d’un fond de plan « très grande échelle » sur le territoire du département 
de Lot-et-Garonne au format d’échange PCRS » : 
 
Nom, raison sociale : 
Siège social : 
N° de SIRET : 
  
Ci-après désigné « le bénéficiaire »  
 
 
Pour la période du xx/xx/xxxx au xx/xx/xxxx 
 
Pour la mission : ……………………………………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………..……………………………………………………… 
 
Selon les modalités suivantes : ………………………………………………..……………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………..………………………………………………………… 
 
 
Cette mise à disposition est strictement subordonnée à la signature par le dépositaire du présent 
acte d'engagement. 
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Par le présent acte, le dépositaire : 
  
-reconnaît avoir pris connaissance des spécifications techniques des données préalablement à la 
signature du présent acte, 
  
-s'engage à n'exploiter les données des signataires de la Convention « Mise en œuvre d’un partenariat 
technique et financier pour la constitution d’un fond de plan « très grande échelle » sur le territoire du 
département de Lot-et-Garonne au format d’échange PCRS », sous toute forme et sous tout support, 
que pour autant que cette exploitation est strictement liée et s'exerce pour les seuls besoins des 
prestations qui lui ont été confiées par le bénéficiaire des données des signataires de la Convention 
« Mise en œuvre d’un partenariat technique et financier pour la constitution d’un fond de plan « très 
grande échelle » sur le territoire du département de Lot-et-Garonne au format d’échange PCRS », et 
s'interdit tout autre utilisation des fichiers et des données qu'ils contiennent, 
  
-s'engage à détruire les données des signataires de la Convention « Mise en œuvre d’un partenariat 
technique et financier pour la constitution d’un fond de plan « très grande échelle » sur le territoire du 
département de Lot-et-Garonne au format d’échange PCRS » et tout document dérivé de ces données 
qu'il n'aurait pas eu à restituer au concessionnaire pour quelque motif que ce soit, dans le cadre de 
l'exécution du contrat de prestation, et à n’en conserver aucune copie, 
  
-s'interdit notamment toute reproduction aux fins de divulgation, communication, mise à disposition, 
transmission des fichiers et des données à des tiers, sous toute forme, sur tout support, par quelque 
moyen et pour quelque motif que ce soit, à titre gratuit ou onéreux, sans l'autorisation expresse d des 
signataires de la Convention « Mise en œuvre d’un partenariat technique et financier pour la 
constitution d’un fond de plan « très grande échelle » sur le territoire du département de Lot-et-
Garonne au format d’échange PCRS », 
  
-reconnaît que tout manquement de sa part à ces dispositions engagera sa pleine et entière 
responsabilité à l'égard des signataires de la Convention « Mise en œuvre d’un partenariat technique 
et financier pour la constitution d’un fond de plan « très grande échelle » sur le territoire du 
département de Lot-et-Garonne au format d’échange PCRS ». 
 
-s’engage à mentionner systématiquement l’origine de la donnée PCRS lors de son utilisation (Editions, 
Communication...) 
 
Le bénéficiaire s’engage à transmettre l’acte d’engagement signé par le dépositaire à l’Autorité Publique 
Locale Compétente, à savoir TE 47. 
  
  
Fait à .................................... , le .................................................................. 
  
  
Le dépositaire (nom et qualité) Signature 
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